
 

 

Dans le post-bac : 

Dans les classes préparatoires, toutes filières confondues, l’enseignement prévoit 2 

heures hebdomadaires obligatoires pour la LV1 (anglais ou allemand). Il est par ailleurs 

fortement conseillé d’assister aux 2 heures  hebdomadaires facultatives de LV2 (anglais, 

allemand ou  espagnol). A la fin de la première année, un voyage d’étude d’une semaine 

en Grande-Bretagne et en Allemagne est proposé aux élèves. 

En section de technicien supérieur (formation initiale), la LV1 est obligatoire à raison de  

2 heures par semaine en classe complète (l’anglais est obligatoire pour présenter le 

concours de l’ESGT (Ecole Supérieure des Géomètres Topographes), la LV2 facultative. 

Le lycée La Martinière Monplaisir propose quatre langues vivantes étrangères : 

- Anglais (LV1, LV2) 

- Allemand (LV1, LV2) 

- Espagnol (LV2) et section européenne Génie Civil/espagnol 

- Italien  (LV2 dans le secondaire) 

Dans le secondaire : 
La LV1 est obligatoire dans toutes les sections, scientifiques (S, SVT ou SI) et 

technologiques. Elle est enseignée 3 heures par semaine en 2
e
 (2 h en classe complète et 1 

heure en demi-classe) et 2 heures par semaine en première et terminale (2 h en classe 

complète, ou 1 h en classe complète et 1 h en demi-classe, selon les sections et les 

effectifs). 

La LV2, après la seconde de détermination,  est obligatoire  dans les sections 

scientifiques (Ssvt et Ssi). Elle est alors enseignée 2 heures par semaine (une heure en 

classe complète et 1 heure en demi-classe). Elle est facultative dans les sections 

technologiques (GC, GEL, GEN, GM) 2 heures par semaine en classe complète. 

 

Par ailleurs, La Martinière Monplaisir propose depuis la rentrée 2005 une section
européenne Génie Civil (français/espagnol) avec un enseignement de Génie Civil en 

espagnol et 3 heures de LV2. 

 

 


